
 

 

 

 
 
 

 
TGI de NANTERRE 

JUGEMENT  

 
 

Tribunal de Grande Instance de Nanterre : Riverains antennes relais contre Bouygues Telecom. 
Extrait Jugement rendu le 18 septembre 2008 (PDF page 4):  
"Motif de la décision : Sur le risque sanitaire. 
Or exposer son voisin contre son gré, à un risque certain, et non pas hypothétique comme 
prétendu en défense, constitue en soit un trouble de voisinage. Son caractère anormal tient au fait 
qu’il porte sur la santé humaine. 
La concrétisation de ce risque par des troubles de santé avérés constituerait un trouble distinct, 
susceptible de recevoir d’autres qualifications en fonction de la gravité des troubles,..." 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Essayer de rendre au mieux la téléphonie mobile compatible  
avec la santé humaine 

c’est faire adopter le standard BioInitiative 0,6 V/m.  
* 

 
 

Signer la pétition pour soutenir les résolutions du consortium 

scientifique BioInitiative sensibilise les Autorités et permettra à 
plus ou moins long terme de faire baisser votre exposition  

aux rayonnements électromagnétiques.  
Avec cette action, vous protégerez aussi vos enfants et votre 

entourage 

 
 

 
 
 

http://www.next-up.org/pdf/JugementTribunalNanterreRiverainsContreBouyguesTelecom18092008.pdf
http://petition.next-up.org/sign-petition-fr.html

